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Hébergement des enfants à la rue
Question écrite n° 14667

Texte de la question

M. Thierry Sother attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur le manque de solutions
d'hébergement d'urgence puis de relogement des personnes sans abri, en particulier des enfants sans domicile
scolarisés dans les écoles de la République. Il a interpellé le Gouvernement il y a près d'un an sur ce sujet, sans
que la situation ne connaisse d'amélioration notable depuis lors : le nombre d'enfants dormant à la rue à la veille
de la rentrée scolaire de septembre 2025 s'élevait à 2 159, soit une augmentation de 6 % par rapport à 2024 et
de 30 % depuis 2022, selon les données publiées par UNICEF France. Ces chiffres témoignent de l'aggravation
continue d'une situation déjà particulièrement préoccupante. Au sein de la troisième circonscription du Bas-Rhin,
les sollicitations des associations, des collectifs, des parents d'élèves et des équipes éducatives demeurent
fréquentes. Elles font état de situations d'enfants scolarisés contraints de dormir à la rue ou dans des conditions
d'hébergement extrêmement précaires, incompatibles avec la continuité de leur parcours scolaire et leur
développement. Ce faisant, ni les services de l'État, ni ceux de l'éducation nationale ne semblent disposer d'un
état des lieux actualisé de la situation, alors même qu'un tel suivi serait nécessaire pour en mesurer l'ampleur et
identifier les besoins spécifiques des enfants concernés. Celle-ci met également en évidence une insuffisance
persistante de places d'hébergement d'urgence mobilisables à très court terme, ainsi qu'un manque de solutions
durables de relogement, appelant une politique plus ambitieuse en matière d'accès au logement. En ce sens, il
souhaite savoir quelles actions le Gouvernement peut mettre en place, en lien avec la ville de Strasbourg et
l'Eurométropole, pour trouver les solutions permettant de garantir un droit effectif au logement.
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